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Prise en compte des situations de handicap 

(Conformité Référentiel National Qualité – Qualiopi V9) 

Organisme de formation : SARL ACR – Audit et Conseil en Restauration Collective 

   Objet de la procédure 

La présente procédure a pour objet de décrire les modalités mises en œuvre par la SARL ACR afin de prendre en compte les situations de 

handicap des stagiaires, dans le cadre des actions de formation professionnelle continue, conformément aux exigences du Référentiel 

National Qualité – Qualiopi (indicateur 6). 

   Champ d’application 

Cette procédure s’applique à l’ensemble des formations réalisées par la SARL ACR : 

• en inter-entreprises, 

• en intra-entreprise, 

• auprès d’établissements du secteur médico-social, notamment ESAT, CAT, IME. 

 

   Information des stagiaires et des établissements 

Les stagiaires et/ou les établissements employeurs sont informés, en amont de la formation, de la possibilité de signaler toute situation de 

handicap ou besoin spécifique : 

• lors des échanges préalables par mail, 

• dans les documents de formation (Fiche D1 et D2, programme, convention, règlement stagiaires). 

 

   Identification des interlocuteurs handicap 

La SARL ACR : 

• s’appuie prioritairement sur les référents handicap identifiés au sein des établissements clients (ESAT, CAT, IME, collectivités, 

entreprises), 

• assure le rôle de coordinateur entre le formateur et l’établissement, si nécessaire. 

 

   Analyse des besoins 

Lorsqu’une situation de handicap est signalée : 

1. Un échange préalable est réalisé avec l’établissement et son référent handicap (généralement par mail). 

2. Les besoins spécifiques sont identifiés (rythme, supports, accompagnement, communication, etc.). 

3. La faisabilité des adaptations est étudiée en lien avec l’établissement. 

 

   Mise en œuvre des adaptations 

Les adaptations peuvent être de nature : 

• organisationnelle (rythme, pauses, modalités d’échange), 

• pédagogique (supports explicites, reformulations, exemples concrets), 

• humaine, lorsque l’établissement mobilise un interprète en langue des signes ou un accompagnant spécifique. 

➢ L’intervention d’un interprète ou d’un accompagnant est assurée par l’établissement concerné, le cas échéant, en concertation 

avec l’organisme de formation. 

   Traçabilité et preuves 

La prise en compte des situations de handicap est tracée par : 

• les échanges mails avec les établissements ou référents handicap, 

• les comptes-rendus d’échanges si nécessaires, 

• l’absence ou la présence de besoins spécifiques indiquée avant la formation. 

Ces éléments sont conservés et peuvent être présentés lors d’un audit Qualiopi. 

   Cas d’impossibilité d’adaptation 

Lorsque les conditions ne permettent pas de répondre de manière satisfaisante à un besoin spécifique : 

• une solution alternative peut être étudiée avec l’établissement, 

• ou une orientation vers un autre dispositif peut être proposée. 
 
   Responsabilité 
La SARL ACR s’engage à : 

• étudier toute demande relative à une situation de handicap, 

• coopérer avec les référents handicap des établissements, 

• mettre en œuvre, dans la mesure du possible, des adaptations compatibles avec les objectifs pédagogiques de la formation. 
 

Version : Conforme Qualiopi V9 
 Responsable : Laurent DENOT – Gérant – SARL ACR 
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